
Valognes, le 27 février 2021 
 

 

 

 

 

 

      

 

 

 

Cher(e) adhérent(e), 

 

 Avec le début de l’année 2021 vient le temps de l’appel de cotisation…  

 Pour rappel, vous avez le choix entre trois formules : 

 verser seulement une somme de 29 euros correspondant à l’abonnement à la Revue de la 

Manche ; vous ne recevrez pas dans ce cas les invitations aux manifestations organisées 

par la section de Valognes (conférences, expositions, salons…) et vous ne bénéficiez pas 

des activités réservées aux membres actifs (visites, excursions…) ; 

 verser seulement une somme de 8 euros correspondant à la cotisation annuelle à la section 

de Valognes ; vous continuez alors à recevoir toutes les invitations à nos activités, mais 

vous ne recevez pas la Revue de la Manche ; 

 verser une somme de 37 euros, incluant l’abonnement à la Revue de la Manche et la 

cotisation à la section de Valognes ; vous recevez les invitations à nos manifestations et la 

Revue de la Manche. 

Pour des raisons pratiques (afin d’éviter tout problème d’acheminement du courrier), nous 

vous invitons à envoyer votre cotisation et/ou votre abonnement à la revue directement à 

l’adresse de la section de Valognes :  

Société d’Archéologie et d’Histoire de la Manche - Section de Valognes 

BP 122 

50700 Valognes 

L’expérience des années antérieures nous pousse à vous déconseiller fortement d’adresser 

votre courrier au siège de l’association, à Saint-Lô. 

 

 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -  

 Mlle   Mme   M.   M. et Mme 
 
Nom : …………………………………………… Prénom : …………………………………... 

Adresse : ……………………………………………………………………………………………… 

Courriel : ……………………………………………………………………………………………… 

N° de téléphone : ……………………………………………………………………………………… 

 

 Si, comme nous l’espérons, vous souhaitez rester des nôtres, vous voudrez donc bien envoyer, 

au choix, un chèque d’un montant de 

 37 €, incluant l’abonnement à la Revue de la Manche et la cotisation à la section de 

Valognes 

 29 €, correspondant au seul abonnement à la Revue de la Manche 

 8 €, correspondant à la cotisation à la section de Valognes de la SAHM 

à l’ordre de la Société d’Archéologie et d’Histoire de la Manche à l’adresse suivante : 

 Société d’archéologie et d’histoire de la Manche - Section de Valognes 

B.P. 122 

50700 VALOGNES 

Année 2021  Pour le conseil d’administration, le président de la section 

       S. LAÎNÉ     


